
CONVENTION DE MISE EN MARCHÉ DES AGNEAUX LOURDS 
(Homologuée par la RMAAQ en date du 28 mai 2009) 

 
entre 

 
 

La Fédération des producteurs d’agneaux et moutons du Québec 
 

et 
 

Les Acheteurs d’agneaux lourds du Québec 
 
 
 
 
 

Pour favoriser une mise en marché ordonnée et efficace des agneaux lourds, les conditions de 
mise en marché doivent d’une façon générale : 
 

 
a) favoriser l’écoulement sur le marché des agneaux lourds nés et élevés au Québec; 

b) contribuer au développement de l’industrie, autant en regard de la production et de 
l’approvisionnement que de la transformation et de la distribution; 

c) aider au partage des risques et des bénéfices associés à cette industrie. 
 

 
 
 
 
 
 
 
SECTION I - PARTIES À L’ENTENTE 
 
1.01 La présente convention lie : 
 

·  la Fédération des producteurs d’agneaux et moutons du Québec à titre d’office 
responsable de l’application du Plan conjoint des producteurs d’ovins du Québec (1982, 
G.O. 2, 4081); 

·  tous les producteurs d’agneaux lourds visés par ce plan; 
·  tous les acheteurs, ses ayants droit et successeurs. 
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On entend par « agneau lourd », un agneau de moins d’un an, destiné à l’abattage, ayant moins 
de deux incisives permanentes et d’une masse d’au moins 36,3 kg vivant ou 16,4 kg abattu.  
 
On entend par « acheteur » une personne ou société qui achète ou reçoit un agneau lourd pour 
fin d’abattage. 
 
On entend par producteur toute personne qui élève d es agneaux lourds, pour son 
compte ou celui d’autrui, ou  qui les fait produire  de quelque façon que ce soit et les offre 
en vente 
 
SECTION II - DISPOSITIONS GÉNÉRALES 
 
2.01 La présente convention intervient dans le cadre de la Loi sur la mise en marché des 
produits agricoles, alimentaires et de la pêche (L.R.Q., c. M-35.1), du Plan conjoint des 
producteurs d’ovins du Québec et du Règlement sur la vente en commun des agneaux lourds. 
 
2.02 La présente convention détermine les rapports entre les parties et les modalités de 
mise en marché des agneaux lourds du Québec. 
 
2.03 L’acheteur ne peut acheter ni prendre livraison des agneaux lourds produits au Québec 
que par l’entremise de la Fédération conformément à la présente convention. 
 
2.04 La Fédération peut, par une convention à cet effet homologuée par la Régie, retenir les 
services d'une ou de plusieurs personnes pour accomplir en son nom l’une ou l’autre des tâches 
prévues à la présente convention. Cette personne ou société ne peut être un acheteur et ne doit 
pas être en situation de conflit d’intérêts. La Fédération informe l’acheteur concerné par les 
ententes de service qu’elle a conclues. 
 
2.05 La présente convention met fin à toute entente intervenue entre un ou plusieurs 
producteurs et l’acheteur et portant sur l’un ou l’autre des aspects de la mise en marché des 
agneaux lourds. Cependant, la Fédération coordonne la livraison des agneaux lourds en tenant 
compte, dans la mesure du possible, du choix des producteurs, des achats faits par les 
acheteurs et du lieu d’abattage. 
 
2.06 Les annexes font partie intégrante de la présente convention. 
 
 
SECTION III – MÉCANISMES DE VENTE 
 
 
1. Modalités générales 
 
3.01 La Fédération met à la disposition de l’acheteur le nombre d’agneaux lourds, par 
catégories de poids, qu’il a convenu d’acheter et les livre ou les fait livrer à la date, à l’heure et 
au lieu convenus entre eux. 
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3.02 La Fédération n’est pas tenue de livrer des agneaux lourds à l’acheteur en défaut de 
payer dans les délais prévus à la convention les agneaux lourds qu’il a achetés. 
 
3.03 L’acheteur ne peut refuser les agneaux d’un producteur s’ils sont conformes au type de 
carcasse que l’acheteur accepte normalement. 
 
L’acheteur peut refuser les agneaux d’un producteur  si au moins  
30 % de ceux-ci sont trop gras (18 mm de gras et pl us). Dans le cas où 30 à  
69,9 % des agneaux d’un producteur sont trop gras, le prix payé par l’acheteur pour ces 
agneaux trop gras correspond à 50 % du prix pour la  période figurant à l’annexe 2A. 
Dans le cas où 70 % et plus des agneaux d’un produc teur sont trop gras, le prix payé par 
l’acheteur pour tous les agneaux du lot de ce produ cteur correspond à 50 % du prix pour 
la période figurant à l’annexe 2A. 
 
3.04 La Fédération planifie les livraisons en tenant compte d’une répartition raisonnable de 
mâles et de femelles. 
 
3.05 Sous réserve des articles 3.12 et 3.23, la Fédération peut livrer, et l’acheteur doit 
accepter, une variation de 10 % supérieure ou inférieure au poids de chacun des agneaux 
confirmé; le nombre des agneaux lourds livrés ne peut être supérieur au nombre d’agneaux 
convenu. Tout écart excédentaire au 10 % de variation permis entraîne : 
 
�  un non-paiement des kilos excédentaires, pour un poids supérieur; 
�  une pénalité de 5% du prix pour un poids inférieur. 
 
Les catégories de poids abattus aux fins de l’application de la convention sont les suivantes : 
catégorie 1 : 16,4 kg à 19,9 kg; catégorie 2 : 20 kg à 23,9 kg et catégorie 3 : 24 kg et plus. 
 
Aux fins spécifique et exclusive de l’application des modalités du premier paragraphe du 
présent article, la catégorie 3 est définie comme les agneaux abattus ayant un poids carcasse 
chaude de 24 kg à 27,3 kg. 
 
3.06 L’acheteur qui accepte de recevoir des agneaux lourds en quantité supérieure à ses 
obligations doit les payer au prix prévu à la présente convention. 
 
3.07 Dans les 24 heures suivant l’abattage des agneaux lourds, excluant les jours de fin de 
semaine et les jours fériés, l’acheteur complète et transmet à la Fédération par télécopieur ou 
par voie électronique, un mémoire d’abattage semblable au document reproduit à l’Annexe 1 ou 
contenant les mêmes informations. 
 
Lorsque les agneaux sont livrés durant les heures d’ouverture du lieu de livraison, le 
représentant de l’acheteur doit signer le document confirmant le nombre d’agneaux livrés. 
 
3.08 L’acheteur est responsable des agneaux lourds livrés dès qu’il en prend possession 
directement ou par l’entremise d’un transporteur, représentant ou autre mandataire. 
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3.09 En même temps qu’il paie, conformément à la Section V de la présente convention, les 
agneaux lourds qu’il a reçus, l’acheteur remet à la Fédération un bordereau indiquant son nom 
et son adresse, le numéro de la facture faite par la Fédération, le nombre d’agneaux lourds 
payés, leur poids total et le montant du paiement. 
 
 
2. Engagements annuels 
 
3.10 Au plus tard 15 jours après l’entrée en vigueur de la présente convention et au plus tard 
le 1er octobre  pour les années suivantes, l’acheteur fait parvenir à la Fédération une offre 
indiquant le nombre d’agneaux lourds qu’il entend acheter au cours de l’année ainsi que le lieu 
de livraison et une description des caractéristiques recherchées et de toute exigence 
supplémentaire conformément à l’annexe 3A. 
 
3.11 À la suite de la réception des offres d’achat de tous les acheteurs, la Fédération 
attribue les agneaux lourds mis à sa disposition par les producteurs d’abord aux acheteurs qui 
s’engagent à n’acheter que des agneaux lourds nés et élevés au Québec, conformément à 
l’annexe 4, ensuite, aux autres acheteurs. 
 
3.12 Si l’offre des producteurs est inférieure à la demande des acheteurs, la Fédération la 
distribue proportionnellement entre les acheteurs au prorata des quantités que chaque acheteur 
s’est engagé à acheter conformément à l’article 3.15. 
 
3.13 La Fédération n’est pas tenue de diviser les lots d’agneaux lourds offerts par un ou 
plusieurs producteurs pour répondre à la demande de l’acheteur. 
 
3.14 La Fédération confirme à l’acheteur son attribution dans les 45 jours suivant la 
réception des offres d’achat de tous les acheteurs. 
 
3.15 Le contrat annuel est le volume hebdomadaire minimum que la Fédération garantit à 
l’acheteur. Il représente un engagement ferme d’acheter la même quantité d’agneaux lourds au 
cours des 52 semaines de l’année. L’acheteur peut modifier son engagement au cours d’un 
maximum de deux périodes d’une semaine dans l’année pour des raisons de fermeture 
d’abattoir ou d’incapacité d’abattage. L’acheteur doit faire connaître ces périodes dans le délai 
prévu à l’article 3.10. 
 
3.16 L’acheteur, s’il s’engage à n’acheter que des agneaux lourds nés et élevés au Québec, 
doit acheter au moins le tiers de ses besoins hebdomadaires par contrat annuel. 
 
3.17 La Fédération offre aux autres acheteurs, conformément à l’article 3.11, les agneaux 
lourds qui étaient attribués à l’acheteur qui ferme son entreprise ou cesse définitivement ses 
opérations. 
 
3.18 La Fédération offre temporairement aux autres acheteurs, conformément à l’article 
3.11, les agneaux lourds qui étaient attribués à l’acheteur qui cesse temporairement ses 
opérations pour cas de force majeure, grève ou lock-out. 
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3.19 La Fédération s’engage à communiquer à l’acheteur la proportion de son engagement 
annuel par rapport à l’ensemble des engagements annuels et à inscrire sur la facture des 
acheteurs la quantité d’agneaux lourds vendus au co urs du mois précédent et à le 
publier dans chaque parution d’Ovin-Québec . 
 
 
3. Ventes hebdomadaires 
 
3.20 L’offre d’achat d’un acheteur est globale et inclut tous les agneaux que l’acheteur 
désire recevoir au cours de la semaine suivante, conformément à l’annexe 3B. Cependant, 
l’acheteur doit donner à la Fédération un préavis de 4 semaines lorsqu’il veut modifier la 
catégorie de poids qu’il achète habituellement dans ses demandes hebdomadaires pour la 
réduire à une catégorie inférieure. 
 
3.21 À la suite de la réception des offres d’achat de tous les acheteurs, la Fédération 
attribue les agneaux lourds mis à sa disposition par les producteurs d’abord aux acheteurs qui 
s’engagent à n’acheter que des agneaux lourds nés et élevés au Québec conformément à 
l’annexe 4, ensuite, aux autres acheteurs. 
 
3.22 L’acheteur, s’il s’engage à n’acheter que des agneaux lourds nés et élevés au Québec, 
a un accès prioritaire aux agneaux lourds offerts par la Fédération lors des ventes 
hebdomadaires jusqu’à concurrence des quantités demandées. 
 
3.23 Si l’offre globale d’agneaux pour une semaine est inférieure à la demande globale 

des acheteurs pour cette même semaine, la Fédératio n distribue cette offre globale 
d’agneaux selon l’ordre de priorité suivant : 

 
1- l’engagement annuel des acheteurs qui s’engagent  à n’acheter que des agneaux 

lourds nés et élevés au Québec; 
2- l’engagement annuel des autres acheteurs; 
3- la demande hebdomadaire des acheteurs qui s’enga gent à n’acheter que des 

agneaux lourds nés et élevés au Québec; 
4- la demande hebdomadaire des autres acheteurs. 

 
Si l’offre globale d’agneaux pour une semaine est i nférieure à l’engagement annuel des 
acheteurs qui s’engagent à n’acheter que des agneau x lourds nés et élevés au Québec, 
la Fédération distribue cette offre au prorata des engagements annuels de ces acheteurs . 
 
Lorsque la Fédération ne peut au cours d’une semaine fournir, compte tenu de l’article 3.12, 
tous les agneaux demandés par un acheteur qui s’engage à n’acheter que des agneaux lourds 
nés et élevés au Québec, celui-ci peut combler l’équivalent de sa demande pour cette semaine, 
après confirmation écrite de la Fédération dans les 24 heures de la demande de l’acheteur de 
se procurer à cette fin des agneaux ailleurs qu’au Québec sans être pénalisé et sans perdre ses 
privilèges d’acheteur qui s’engage à n’acheter que des agneaux lourds nés et élevés au 
Québec. Cet acheteur pourra alors reporter à la semaine sui vante, en partie ou en totalité, 
son engagement d’achat correspondant à l’équivalent  de la diminution de sa demande 
habituelle . 
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Lorsque la Fédération offre des agneaux en surplus,  elle doit le faire en conformité avec 
la décision 9001 de la  Régie des marchés agricoles  et alimentaires du Québec (RMAAQ) 
rendue le 20 mai 2008. 
  
3.24 Le mercredi de chaque semaine, l’acheteur fait parvenir avant 17 heures, à la 
Fédération, par voie électronique ou par télécopieur, son offre d’achat en indiquant son nom, 
son adresse, la quantité d’agneaux qu’il désire acheter au cours de la semaine suivante ainsi 
que la catégorie de poids désirée; il indique de plus les jours, l’heure et le lieu de leur livraison. 
À même son offre d’achat hebdomadaire, l’acheteur indique la quantité qu’il prévoit acheter au 
cours de la deuxième semaine suivante. 
 
3.25 La Fédération n’est pas tenue de diviser les lots d’agneaux lourds offerts par un ou 
plusieurs producteurs pour répondre à la demande de l’acheteur. 
 
3.26 Au plus tard le jeudi précédant la semaine de livraison, la Fédération confirme avant 
17 h à l’acheteur, par voie électronique ou par télécopieur, la quantité d’agneaux qui lui sera 
livrée et le nom des producteurs qui composent le lot. 
 
3.27 L’acheteur transmet à la Fédération à tous les trois mois une prévision d’achat 
hebdomadaire d’agneaux lourds pour la période de trois mois suivant et doit indiquer le lieu de 
livraison : le 15 janvier pour les mois de février, mars et avril, le 15 avril pour les mois de mai, 
juin et juillet, le 15 juillet pour les mois d’août, septembre et octobre et le 15 octobre pour les 
mois de novembre, décembre et janvier. 
 
 
4. Agneaux lourds spécifiques 
 
3.28 On entend par « agneaux lourds spécifiques » les agneaux lourds nés et élevés au 
Québec conformément à un cahier de charge définissant les conditions de production, les 
caractéristiques des agneaux lourds et la prime offerte ou, selon les règles de l’agriculture 
biologique, par un producteur certifié par un organisme accréditeur reconnu par le Conseil des 
appellations agroalimentaires du Québec. 
 
3.29 Les agneaux lourds spécifiques sont vendus par contrat annuel. 
 
3.30 Les articles 3.10 à 3.19 s’appliquent à la mise en marché des agneaux lourds 
spécifiques en y faisant les adaptations nécessaires. 
 
3.31 En plus des informations énumérées à l’article 3.10, l’acheteur indique de plus la 
certification demandée, les caractéristiques particulières recherchées et la prime qu’il offre de 
payer pour les agneaux lourds demandés. 
 
3.32 La Fédération transmet l’offre de l’acheteur à tous les producteurs d’agneaux lourds. 
 
3.33 L’acheteur qui refuse de prendre livraison des agneaux lourds qui répondent aux 
caractéristiques qu’il avait demandées doit payer l’écart entre le prix prévu à la présente 
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convention, incluant la prime et le prix obtenu par la Fédération, en plus d’assumer, le cas 
échéant, les frais supplémentaires de leur livraison à un autre acheteur. 
 
3.34 La Fédération est dégagée de son obligation de livrer des agneaux lourds spécifiques à 
un acheteur après son deuxième refus d’en prendre livraison. 
 
 
SECTION IV – CLASSIFICATION, ABATTAGE ET PESÉE DES AGNEAUX LOURDS 
 
 
1. Classification des agneaux lourds 
 
4.01 L’acheteur doit prévoir une période d’au moins quatre heures, entre 6 h et 18 h, pour 
recevoir les agneaux lourds qu’il a achetés. 
 
4.02 L’acheteur et la Fédération doivent respecter les exigences du Règlement sur la 
classification des carcasses de bétail et de volaille (DORS 92-541). 
 
4.03 Tous les agneaux lourds vendus à l’acheteur doivent être classés; ils doivent l’être 
lorsque la température de leur carcasse atteint au plus 4°C et avant la découpe. 
 
4.04 La Fédération est responsable de la classification des carcasses d’agneaux lourds; les 
frais afférents sont payés par les producteurs en proportion des agneaux lourds qu’ils mettent 
chacun en marché alors que les audits sont à la charge de l’acheteur. 
 
Un comité paritaire définit les normes de classification. Ce comité est composé de deux 
représentants de la Fédération et de deux représentants des acheteurs. Chacune des parties 
doit désigner ses représentants au comité dans les 30 jours de l’entrée en vigueur de la 
Convention. La Fédération convoque les réunions et en assure le secrétariat. Le comité 
paritaire se rencontre sur demande de l’une ou l’au tre des parties.  
 
4.05 La carcasse est un agneau lourd abattu dont on a enlevé la peau, la partie de la tête et 
du cou antérieure à la première vertèbre cervicale, la partie des membres postérieurs et 
antérieurs située en dessous de l’articulation tibiotarsienne tel qu’indiqué à l’annexe 6, le 
système respiratoire, digestif, reproductif et urinaire ainsi que les organes thoraciques et 
abdominaux, la partie membraneuse du diaphragme, les masses graisseuses du cœur et du 
scrotum ou du pis, la partie de la queue postérieure à la troisième vertèbre coccygienne et toute 
partie dont l’enlèvement est exigé pour des raisons d’ordre pathologique conformément au 
Règlement de 1990 sur l’inspection des viandes (DORS 90-288). 
 
4.06 Malgré l’article 4.05, l’acheteur peut demander, comme caractéristique particulière, de 
garder la peau, la tête, le système respiratoire sur la carcasse des agneaux lourds qu’il offre 
d’acheter. 
 
4.07 La Fédération peut désigner un représentant lors de la pesée, du classement, de 
l’abattage et de l’inspection des agneaux lourds achetés des producteurs visés par le plan. 
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L’acheteur s’engage à assurer la meilleure coopération possible à cet égard notamment en 
donnant libre accès au représentant de la Fédération. 
 
2. Abattage et pesée des agneaux lourds 
 
4.08 L’acheteur doit abattre ou faire abattre les agneaux lourds qu’il a achetés au plus tard 

24 heures après l’heure convenue de leur arrivée. Dans un cas exceptionnel, le délai 
d’attente pourra être prolongé de 24 heures maximum si l’animal est maintenu dans les 
conditions citées ci-dessous et que toute réglementation pouvant s’appliquer est 
respectée. 

 
1. Comporter suffisamment d’enclos pour éviter l’entassement des animaux, bien séparer 

les bêtes et permettre à toutes de se coucher simultanément; 
2. être propres, en bon état et contenir assez de litière ; 
3. offrir de l’eau à volonté et une alimentation adéquate. 

 
Ces conditions s’appliquent aussi pour les animaux qui séjournent dans un poste de 
rassemblement. 
 
4.09 La carcasse est pesée chaude, immédiatement après l’abattage et l’éviscération et 
avant sa sortie du plancher d’abattage. 
 
4.10 L’acheteur doit utiliser, pour peser les carcasses d’agneaux lourds, une balance à 
imprimante électronique avec remise automatique à zéro et certifiée par les autorités 
compétentes en vertu de la Loi sur les poids et mesures (L.R.C., c. W-6). 
 
4.11 L’acheteur doit s’assurer que le poids de la carcasse, au 100 g près, soit inscrit 
automatiquement par l’imprimante de la balance sur le billet de pesée délivré lors de chaque 
pesée. Les informations suivantes doivent également y être inscrites par l’imprimante ou, à 
défaut, par le préposé à la balance : la date et l’heure de la pesée, le poids de la tare, le numéro 
d’identification de l’animal et le numéro séquentiel de la pesée. Un acheteur qui ne peut 
répondre à ces exigences doit s’entendre avec la Fédération sur la façon pour pallier ce 
manque en attendant de se conformer. 
 
4.12 Le billet de pesée doit accompagner la carcasse jusqu’à la découpe. L’acheteur 
conserve, pour vérification ultérieure, les billets de pesée ou un rapport contenant les mêmes 
informations pendant au moins trois ans après la date de leur rédaction. 
 
4.13 Il doit y avoir une seule tare par balance. Le poids des poulies et jambiers doit être 
uniforme. La hauteur maximum entre le plancher et les jarrets des membres postérieurs doit 
être d’au plus 2,4 m. 
 
4.14 La balance doit être vérifiée chaque semaine et le résultat de la vérification inscrit dans 
un registre accessible au représentant de la Fédération. La Fédération peut faire vérifier les 
balances en tout temps; dans un tel cas, les frais de vérification ne sont à la charge de 
l’acheteur que si la balance est effectivement défectueuse. 
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SECTION V – PRIX ET MODALITÉS DE PAIEMENT 
 
 
1. Prix 
 
5.01 L’acheteur paie les agneaux lourds qu’il achète selon leur classification à l’indice 100 
apparaissant à la grille reproduite à l’annexe 2, quel que soit leur mode de vente. Des 
ajustements pourraient être apportés à la grille de classification à la suite des travaux du comité 
prévu à l’article 4.04. 
 
5.02 Le prix des agneaux lourds vendus par contrat annuel est négocié une fois l’an pour les 
deux périodes de 6 mois : 1er décembre au 31 mai et 1er juin au 30 novembre. Ce prix apparaît 
à l’annexe 2. 
 
Toutefois, des ajustements du prix peuvent être apportés avec l’accord des deux parties, 
suite à une modification de la grille de classifica tion qui aurait été convenue entre les 
deux mêmes parties tel que prévu à l’article 4.04 
 
5.03 La base du prix de vente des agneaux lourds achetés durant une semaine par ventes 
hebdomadaires correspond au prix des agneaux lourds vendus par contrats annuels durant la 
même semaine. 
 
5.04 Le prix d’un agneau lourd correspond au poids de sa carcasse chaude multiplié par le 
prix correspondant à sa classification tel qu’indiqué à la grille en annexe 2. 
 
5.05 Advenant que, pour diverses raisons, la Fédération ne peut procéder à la classification 
telle que prévue aux présentes, l’indice de classification est établi ainsi : 
 

a. si seulement une proportion des agneaux d’un producteur n’est pas classée : la 
classification pour les agneaux non classés est établie selon la moyenne du classement 
des agneaux classés du lot de ce producteur; 

b. si aucun des agneaux du lot d’un producteur n’est classé : la classification pour les 
agneaux est établie selon la moyenne de la classification des 25 derniers agneaux 
classés de ce producteur au cours des douze  mois précédents; 

c. si un producteur a classé moins de 25 agneaux au  cours des douze derniers mois, 
la classification pour les agneaux est établie selo n la moyenne provinciale de 
classification pour les agneaux livrés au cours de la dernière semaine, avec un 
indice maximal de 100. 

 
5.06 L’acheteur qui fait défaut d’abattre les agneaux lourds qu’il achète dans le délai prévu à 
l’article 4.08 de la présente convention doit verser par jour de retard, en plus de leur prix, une 
pénalité correspondant à 5 % de ce prix sauf en cas de force majeure. 
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2. Modalités de paiement du prix 
 
5.07 L’acheteur paie les agneaux lourds qu’il a achetés par transfert bancaire au compte de 
la Fédération au plus tard à 15 h le jour ouvrable suivant celui de la classification du dernier 
abattage de la semaine. 
 
5.08 L’acheteur transmet à la Fédération, par voie électronique ou par télécopieur en même 
temps que chaque transfert bancaire, un bordereau de paiement portant les informations 
suivantes : ses nom et adresse, le nom du poste de rassemblement, le nombre d’agneaux 
lourds payés, la date de leur réception, le numéro de la facture faite par la Fédération et le 
montant total payé. 
 
5.09 L’acheteur paie, sur tout paiement en retard, un intérêt calculé au taux de 0,05 % par 
jour, soit 18,25 % par année. 
 
 
SECTION VI – CONFISCATION ET CONDAMNATION 
 
6.01 L’acheteur n’est pas responsable des agneaux lourds affectés de vices identifiés lors 
de leur réception et confirmés à l’inspection ante ou post mortem. 
 
6.02 L’acheteur n’est pas responsable des condamnations, totales ou partielles, pour vices 
cachés découverts lors de l’inspection post mortem. La confiscation d’une partie ou d’un agneau 
entier s’effectue sur recommandation d’un vétérinaire du ministère de l'Agriculture, des 
Pêcheries et de l'Alimentation du Québec ou de l’Agence canadienne d’inspection des aliments. 
Celui-ci émet alors un certificat de santé pour toute confiscation et l’acheteur doit le remettre à 
la Fédération en même temps que le bordereau de paiement visé au paragraphe 5.08 des 
présentes. Aucune autre confiscation n’est acceptée. Dans le cas d‘une condamnation partielle, 
l’acheteur peut déduire 6,50 $/kg pour une épaule, 12,50 $ pour un flanc , 10,50 $/kg pour un 
gigot et 27,50 $/kg pour une longe selon les spécifications qu’on retrouve à l’annexe 7 de 
la présente Convention . 
 
Le montant total des condamnations partielles ne pe ut excéder le prix de l’agneau faisant 
l’objet de ces condamnations partielles. 
 
6.03 L’acheteur est responsable, à partir de la prise de possession, des dommages causés 
aux agneaux lourds à la suite de manipulations inadéquates ou de mauvaises conditions de 
séjour dans les enclos d’attente. 
 
6.04 L’acheteur est responsable du décès ou de la condamnation, totale ou partielle, pour 
contamination, mauvais écorchage, mutilation, défaut d’électrocution, abattage hors des délais 
prescrits et syndrome hémorragique; il doit payer ces agneaux lourds au prix moyen du lot dont 
ils font partie. 
 
L’acheteur a le droit de refuser, sur avis du vétérinaire, un agneau lourd qu’il a reçu fragilisé ou 
qu’il juge douteux. 
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6.05 En cas de condamnation totale ou partielle ou de retenue de la carcasse par le 
vétérinaire, l’acheteur doit remettre à la Fédération dans une période maximale de 36 heures 
suivant l’abattage excluant les jours de fin de semaine et les jours fériés, le certificat de 
condamnation dûment complété incluant la nature de la condamnation, l’avis temporaire de 
retenue, le cas échéant, et le numéro de l’animal condamné ou retenu. 
 
Dans le cas d’une condamnation totale de la carcass e, l’acheteur ne paie pas les frais 
d’abattage pour autant que les preuves nécessaires ci-haut mentionnées aient été 
remises à la Fédération dans le délai prescrit. 
 
 
SECTION VII – PÉNALITÉS ET FORCE MAJEURE 
 
7.01 L’acheteur qui fait défaut de prendre possession, au cours d’une année, des agneaux 
lourds qu’il s’est engagé à acheter par engagement annuel pour d’autres raisons qu’une grève 
ou qu’une force majeure affectant son établissement ou ses opérations régulières, voit la 
quantité totale prévue à son engagement annuel diminuée de la quantité non reçue durant cette 
semaine.  
 
L’acheteur qui fait défaut pour la deuxième fois de prendre possession, au cours d’une année, 
des agneaux lourds qu’il s’est engagé à acheter par engagement annuel pour d’autres raisons 
qu’une grève ou qu’une force majeure affectant son établissement ou ses opérations régulières, 
doit acheter par ventes hebdomadaires tous les agneaux lourds dont il a besoin jusqu’à la fin de 
l’année en cours. 
 
Lorsque l’acheteur fait défaut à trois reprises au cours d’une année de prendre possession des 
agneaux lourds qu’il s’est engagé à acheter pour d’autres raisons qu’une grève ou qu’une force 
majeure affectant son établissement ou ses opérations régulières, la Fédération est dégagée de 
ses obligations envers cet acheteur. 
 
7.02 Lorsqu’une grève ou une force majeure affecte son établissement ou ses opérations 
régulières, l’acheteur doit en informer immédiatement la Fédération par écrit et demander que 
les agneaux lourds qu’il a achetés soient transportés dans un autre établissement qu’il possède 
ou contrôle ou à tout autre abattoir que la Fédération lui indique pour y être abattus à forfait. 
L’acheteur doit alors assumer les frais supplémentaires de déplacement de ces agneaux lourds. 
 
7.03 Si les agneaux lourds ne peuvent être abattus dans un autre abattoir dans un délai 
raisonnable, la Fédération les remet en marché conformément au Règlement sur la vente en 
commun des agneaux lourds; l’acheteur est alors responsable de la différence du prix et, le cas 
échéant, des frais supplémentaires encourus, s’il en est. 
 
 
SECTION VIII – CERTIFICATION 
 
8.01 La marque de certification qui apparaît à l’annexe 5 est une marque de commerce qui 
appartient exclusivement à la Fédération. L’acheteur ne peut l’utiliser que conformément à une 
convention particulière à intervenir avec la Fédération.  
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Le classificateur, ou un employé de l'établissement agissant sous la surveillance directe du 
classificateur, doit apposer l'estampille représentant le logo d’Agneau du Québec sur une 
carcasse d'ovin à l'encre (couleur pâle, vert, rose ou orange) sur les deux côtés de celle-ci, sur 
le gigot, le carré et le quartier avant. Auparavant, le classificateur doit, à l’aide de la boucle 
d’identification, s’assurer que l’agneau porte un numéro d’identification du Québec. 
 
 
SECTION IX – PROCÉDURE DE RÈGLEMENT DES GRIEFS 
 
9.01 Tout litige ou grief né de l’application ou de l’interprétation de la présente convention 
est soumis par la Fédération ou l’acheteur par avis écrit à l’autre partie en cause au plus tard 60 
jours de la connaissance des faits. 
 
9.02 L’acheteur et la Fédération doivent se rencontrer dans les cinq jours suivant la 
réception de l’avis de grief ou de litige pour tenter d’y trouver une solution. 
 
9.03 À défaut d’entente dans les 20 jours de la première rencontre, l’acheteur ou la 
Fédération peut demander à la Régie d’intervenir et de régler le différend en vertu des articles 
26 ou 26.1 de la Loi sur la mise en marché des produits agricoles, alimentaires et de la pêche. 
 
 
SECTION X – DURÉE ET RENOUVELLEMENT 
 
10.01 La présente convention entre en vigueur le 1er décembre 2008  et prend fin le 
30 novembre 2009. 
 
10.02 À moins de dénonciation de l’une ou l’autre de ses dispositions, par l’acheteur ou la 
Fédération, la présente convention se renouvelle automatiquement d’année en année à partir 
du 1er décembre. 
 
10.03 Chacune des parties peut dénoncer la présente convention, en entier ou en partie, par 
un avis écrit donné à l’autre au moins 90 jours avant le 30 novembre. L’avis indique les articles 
qui font l’objet de la dénonciation. La ou les parties qui dénoncent la Convention dispo sent 
ensuite d’un délai supplémentaire de 15 jours  pour  faire parvenir par écrit à l’autre 
partie, les modifications proposées aux articles fa isant l’objet de la dénonciation.  
 
10.04 Les parties conviennent de commencer les négociations au plus tard 15 jours après le 
dépôt de l’avis de dénonciation. 
 
10.05 Si les parties ne peuvent en venir à une entente dans les 30 jours suivant le début des 
négociations, l’une ou l’autre peut demander à la Régie de désigner un conciliateur et, si 
nécessaire, d’arbitrer le litige qui persiste en vertu des articles 115 et 116 de la Loi sur la mise 
en marché des produits agricoles, alimentaires et de la pêche. 
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10.06 La présente convention continue de régir les parties tant qu’elles ne sont pas venues à 
une entente sur les dispositions dénoncées ou que la Régie n’a pas fait connaître sa sentence 
arbitrale sur les clauses en litige. 
 
10.07 Les nouvelles dispositions entrent en vigueur à la date convenue par les parties; celles 
faisant l’objet d’un arbitrage ont un effet rétroactif au 1er décembre si la sentence arbitrale est 
publiée après cette date. 
 
10.08 Toute disposition de la présente convention déclarée nulle, invalide ou inopérante à 
l’égard d’une des parties n’affecte pas l’application des autres dispositions. 
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NOM: 
ADRESSE : 

Jour Mois Année 

à : heures 

Poids net des  
agneaux  

Poids net des  
agneaux  

Poids net des  
agneaux  

1 13 25 

2 14 26 

3 15 27 

4 16 28 

5 17 29 

6 18 30 

7 19 31 

8 20 32 

9 21 33 

10 22 34 

11 23 35 

12 24 36 

LOTS D'AGNEAUX REÇUS LE : 

# PRODUCTEUR FPAMQ* 

NOM DE L'ACHETEUR 

RÉCEPTEUR DES AGNEAUX LOURDS  
DÉSIGNÉ PAR L'ACHETEUR 

Numéro de l'agneau  
(étiquette)  

Numéro de l'agneau  
(étiquette)  

Numéro de l'agneau  
(étiquette)  

*  Prière de remplir un mémoire de réception par producteur 

Nombre total d'agneaux  Nombre total d'agneaux  

À retourner à la FPAMQ dans les 24 heures suivant l'abattage des agneaux lourds par télécopieur au (450) 674-4415 ou par courriel 

Fédération des producteurs d'agneaux et de moutons du Québec                                                                                                                                                          
Maison de l'UPA, 555, boul. Roland- therrien, bureau 545, Longueuil (Québec) J4H 4E7                                                                                              

Tél.:(450) 679-0540 poste 8484   Fax: (450) 674-441 5 

MÉMOIRE D'ABATTAGE                                                    
(annexe 1, ref. article 3.07) 

SIGNATURE DE LA PERSONNE AUTORISÉE  
PAR L'ACHETEUR OU DE L'ABATTOIR  

DATE 

Nombre total d'agneaux  

�
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Annexe 2 
 

A) Prix 
 

 Période de livraison 
Moyenne 

Décembre  2008-Mai 2009 Juin  à novembre  2009 
Prix 7,45 $ 7,25 $  

 
B) Grilles de classification 

  

���������	��

1 2 3 4 5 

G
ra

s 

1 ��� ��� ��� ��� ���

2 ��� ��� ��� ��� ���

3 ��� ��� ��� ��� ����

4 ��� ��� ���� ���� ����

5 ��� ��� ���� ���� ����

6 ��� ��� ���� ���� ��	�

7 ��� ��� ��	� ��	� ��
�

8 ��� ��� ��
� ��
� ����

9 ��� ��� ��
� ��
� ����

10 ��� ��� ��
� ��
� ����
11 ��� ��� ��
� ��
� ����

12 ��� ��� ��	� ��	� ��
�

13 ��� ��� ���� ���� ��	�

14 ��� ��� ���� ���� ����

15 ��� ��� ���� ���� ����

16 ��� ��� ��� ��� ���

17 ��� ��� ��� ��� ���

18 ��� ��� ��� ��� ���

19 ��� ��� ��� ��� ���

20 ��� ��� ��� ��� ���

21 ��� ��� ��� ��� ���

22 ��� ��� ��� ��� ���

23 ��� ��� ��� ��� ���

24 ��� ��� ��� ��� ���

25 ��� ��� ��� ��� ���
 

INTERPRÉTATION DE LA GRILLE DE CLASSIFICATION  

Classification Équivalent grille 
1-1-1 et 1-1-2 1 
2-2-1; 2-2-2; 2-2-3 2 
2-3-3; 3-3-3; 3-3-4 3 
3-4-4; 4-4-4; 4-4-5 4 
4-5-5 et 5-5-5 5 
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NOM DE L'ACHETEUR

* Compléter un formulaire par lieu de livraison

DESCRIPTION QUANTITÉ/ sem. CARACTÉRISTIQUES SUPPLÉMENTAIRES R S

Engagement 
annuel

Date:

DESCRIPTION QUANTITÉ/ sem. CARACTÉRISTIQUES SUPPLÉMENTAIRES R S

Engagement 
annuel

Date:

Annexe 3A

Fédération des producteurs d'agneaux et de moutons du Québec                                                                                                            
Maison de l'UPA, 555, boul. Roland-therrien, bureau 545, Longueuil (Québec) J4H 4E7                                                                            

Tél.:(450) 679-0540 poste 8484   Fax: (450) 674-4415

CASE DE MESSAGE

Nom:
Adresse:

Nom:
Adresse:

VEUILLEZ RETOURNER CET ENGAGEMENT D'ACHAT SIGNÉE À L'AGENCE AU PLUS TARD LE 1 ER 

NOVEMBRE DE CHAQUE ANNÉE

A) DEMANDE POUR LIVRAISON HEBDOMADAIRE POUR L'ANNÉE :

CATÉGORIE (poids)

LIEU DE LIVRAISON*

Adresse:

Tél.: (      )         -                Fax: (      )          -               Courriel:

B) CONFIRMATION DE LIVRAISON HEBDOMADAIRE POUR L'AN NÉE:

LIEU DE LIVRAISON*

SIGNATURE DE L'ACHETEUR:

SECTION RÉSERVÉE À L'AGENCE

DEMANDE D'ACHAT           
ENGAGEMENT ANNUEL

SIGNATURE DE L'AGENCE:

# ACHETEUR

CATÉGORIE (poids)
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NOM DE L'ACHETEUR

* Compléter un formulaire par lieu de livraison

DESCRIPTION QUANTITÉ HEURE (am/pm) R S

Engagement 
annuel
Achats 
hebdomadaires

TOTAL

R = régulier     S = spécifique

DESCRIPTION QUANTITÉ HEURE (am/pm) R S

Engagement 
annuel
Achats 
hebdomadaires

TOTAL

Date:

C) CONFIRMATION DE LIVRAISON POUR LE:

DESCRIPTION DATE
QUANTITÉ 
TOTALE

POIDS HEURE (am/pm) R S

Engagement 
annuel
Achats 
hebdomadaires

TOTAL

Date:

CASE DE MESSAGE

Fédération des producteurs d'agneaux et de moutons du Québec                                                                                                            
Maison de l'UPA, 555, boul. Roland-therrien, bureau 545, Longueuil (Québec) J4H 4E7                                                                            

Tél.:(450) 679-0540 poste 8484   Fax: (450) 674-4415

SECTION RÉSERVÉE À L'AGENCE

VEUILLEZ RETOURNER CETTE DEMANDE D'ACHAT SIGNÉE À L 'AGENCE                                                             
Le mercredi de la semaine précédente la livraison a vant 17 heures Par télécopieur au (450) 674-4415 ou  par courriel 

___________________________________

Lieu de livraison :

Nom:
Adresse:

B) PRÉVISION DE LIVRAISON POUR LA SEMAINE SUIVANTE DÉBUTANT LE  :

CATÉGORIE DE POIDS 
DEMANDÉ

DATE   (jour de livraison)

SIGNATURE DE L'AGENCE:

# ACHETEUR

PRODUCTEUR

DATE   (jour de livraison)

SIGNATURE DE L'ACHETEUR:

A) DEMANDE POUR LIVRAISON DANS LA SEMAINE DÉBUTANT LE DIMANCHE:

CATÉGORIE DE POIDS 
DEMANDÉ

Tél.: (      )         -                Fax: (      )          -               Courriel:

DEMANDE D'ACHAT          
HEBDOMADAIRE

LIEU DE LIVRAISON*

Adresse:

Annexe 3B
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Annexe 4 

 
 
 

ENGAGEMENT D’ACHETER DES AGNEAUX LOURDS NÉS ET ÉLEVÉS AU QUÉBEC 
(articles 3.11 et 3.21) 

 
 
 

1. L’acheteur soussigné s’engage à n’acheter que des agneaux lourds nés et élevés 
au Québec. 

 
 

2. L’acheteur comprend qu’il perdra, jusqu’au 30 novembre suivant, les privilèges 
d’achat prioritaire énoncés aux articles 3.11; 3.21 et 3.22 dès qu’il fera défaut, au 
cours d’une année, de respecter cet engagement. 

 
 

3. Le deuxième article de cette annexe ne s’applique pas, sous réserve de l’article 
3.23, lorsque la Fédération n’est pas en mesure de mettre à la disposition de 
l’acheteur les agneaux lourds nés et élevés au Québec qu’il s’est engagé à 
acheter. 

 
 
 
 
 
Signé à_________________________ 
 
 
Le_____________________________ 
 
 
 
 
_______________________________ 
Acheteur 
 
 
 
 
______________________________ 
Fédération 

 
 



Annexe 5 
 

LOGO MARQUE DE COMMERCE 
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Annexe 6 
 
 

ANATOMIE D’UNE CARCASSE D’AGNEAU 
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Annexe 7 – Poids et valeur des parties confisquées et condamnées 
 
 

 Gigot Longe Épaule Flanc 
Proportion 34 % 20 % 36 % 9 % 

Catégorie 1 3,1 kg 1,8 kg 3,2 kg 0,8 kg 
Catégorie 2 3,8 kg 2,3 kg 4,1 kg 1,0 kg 
Catégorie 3 4,4 kg 2,6 kg 4,7 kg 1,2 kg 

Prix de condamnation 10,50 $ 27,50 $ 6,50 $ 12,50 $ 
 

 
 

VENTE D’AGNEAUX EN SURPLUS 
 

Décision 9001 de la RMAAQ ( 20 mai 2008) 
 
 
Lorsque la Fédération offre des agneaux en surplus : 
 

a) Une priorité d’achat est accordée aux acheteurs qui ont conclu un engagement annuel avec 
la Fédération; 

b) la quantité qu’elle doit offrir doit être d’au moins 50 % de la quantité en surplus et elle doit 
être offerte au prorata des volumes d’engagement annuels des acheteurs; 

c) ces agneaux en surplus sont offerts au prix de : 

- 7,25 $/kg pour la période se terminant le 31 mai 2008; 

- 6,98 $/kg pour la période du 1er juin au 30 novembre 2008. 


